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Le seigneur tout-pulssant AT
" Du XI° (11°) au XIII° (13°) siécle, le nombre d’ habltants
du royaume a triplé. Les paysans doivent défricher

[ les foréts pour fonder de nouveaux villages.

| La majorité des terres appartient au seigneur.

Il est aussi propriétaire du moulln du four et

du pressoir qu’il loue aux paysans. Les paysans
recoivent leur terre du seigneur. lIs lui versent \I
un impot, la taille, en échange de sa protection.
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= Le seigneur le plus puissant d’une

région offre parfois une partie de \'
4
\\I

son domaine a des chevaliers ou

a des seigneurs moins riches.

== En échange de ce fief, ces derniers
doivent alors le servir et participer
a 'ost. Ce sont des vassaux.

|

|

|

|

|

|

| I
| I
| I
- Le serf- |
| Les serfs sont des paysans S I
| non libres placés sous ‘ §;“ |

la domination totale du =T
I seigneur. lls travaillent sans Ag !
| relache sur ses terres et g |
| n’ont aucun droit. A la fin I
I du Moyen Age, les serfs Le paysan I
ont disparu en Europe. Les paysans libres, ou vilains,
| J recoivent des terres du seigneur |
l N, (= pour les cultiver. |
I 5W Infogratic En échange, ils lui donnent de I
I"argent, une part de leur récolte
| M & (blé, avoine, seigle) ou de leur |
A troupeau (moutons et porcs).
| ARETENIR peau { porcs) |
I © Au Moyen Age, le seigneur © |l fait travailler sur ses terres Défricher : enlever les arbres d’un I
| posséde des terres dont il tire sa personnelles des serfs (des paysans | terrain pouren f_alre un Chan[]p- I
| richesse. qui sont entiérement & son service). | Pressoir:machine servanta
presser le raisin pour faire du vin.
| O |l loue certaines de ses terres a O Les paysans paient le seigneur L TRTES GRS pEy i I
| . p y P . g . seigneur (suzerain) a un autre |
I d(?s paysans cont.re de | arge:nt, du pour utiliser -Ie moulin, Ie.preAssow OU (yassal) contre certains services. !
bétail et une partie de leur récolte. le four. Ils lui versent un impot pour | Ost & service militaire dd par un

| qu’il les protége en cas de guerre. vassal a son suzerain. I





